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Communiqué de presse

Paris, le 25 octobre 2007. 

Pour un meilleur accès de tous au droit : 
Eurojuris France lance sa nouvelle plateforme Web
Le réseau Eurojuris vient de lancer sa nouvelle plateforme Web www.eurojuris.fr.

Ce nouveau site web a été avant tout conçu comme un site d’information juridique et bénéficie de l’expertise des 1000 membres du réseau sur l’actualité jurisprudentielle, législative et réglementaire ainsi que  sur des sujets de fond, quotidiens ou plus spécifiques.
La plateforme s’adresse aux trois cibles des membres du réseau : les Entreprises, les Particuliers et les Collectivités locales à qui sont dédiés trois espaces distincts du site.
Sur chacun de ces espaces, l’internaute trouve en accès totalement libre et gratuit, une information à forte valeur ajoutée, sélectionnée et commentée quotidiennement par des professionnels du droit, majoritairement avocats, couvrant tout le territoire français et les principaux pays européens.
Chaque espace comprend plus précisément :
· Des faits d’actualité mis à jour quotidiennement par un webmaster entièrement dédié au site, 

· Des « F.A.Q. » sur les sujets les plus courants, 

· Des articles « accessibles » rédigés par les 1000 Membres du réseau, 

· Des décisions de jurisprudence commentées et analysées.
L’accès au droit c’est aussi pouvoir choisir son conseil avocat, notaire ou huissier de justice, où que l’on soit sur le territoire français mais également en Europe. Le moteur de recherches de la plateforme Eurojuris permet de trouver un avocat selon sa situation géographique, sa spécialité ou la typologie de sa clientèle et, naturellement de préciser sa recherche en croisant ses différents critères.
Eurojuris.fr propose également un agenda du droit très complet et quotidiennement mis à jour. Il recense pour toute la France les manifestations juridiques et professionnelles du monde du droit. 
Fortement marquée par l’innovation la nouvelle plateforme Web Eurojuris témoigne de la volonté du réseau de se dynamiser et de s’inscrire comme le premier réseau d’avocats français, regroupés autour des valeurs fondamentales que sont la qualité, le travail en équipe, une vision résolument entrepreneuriale de la profession et une écoute permanente des besoins et attentes des clients.

Au-delà de la partie publique, l’innovation réside également dans la partie professionnelle du site qui offre aux membres les outils nécessaires au déploiement de leurs propres sites Web ainsi que des forum, base documentaire, chat, etc. 
Pour découvrir plus précisément la nouvelle plateforme : www.eurojuris.fr.
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A propos d’Eurojuris France

Fondée en 1987, Eurojuris France est un réseau organisé en association régie par la loi du 1er juillet 1901. Elle regroupe aujourd'hui plus de 180 cabinets d'avocats et de 40 études d'Avoués indépendants répartis sur l'ensemble du territoire français, y compris les DOM TOM. 


Eurojuris France compte ainsi plus de 1000 professionnels du droit réunis autour des idées force suivantes : 

· Proximité, avec une présence décentralisée sur tout le territoire, 

· Indépendance, avec une complète liberté de choix de clientèle et de stratégie en leur faveur, 

· Compétence, avec un contrôle interne constant sur la réalité de l'expérience cumulée par chacun des membres du réseau et un processus d'enrichissement des connaissances permanent. 

· Qualité du service, avec un processus de certification ISO en voie d'achèvement pour tous les cabinets membres, ouvrant sur les meilleurs scénarios de valeur ajoutée pour le client. 

· Innovation, avec la première plate-forme Internet dynamique permettant déjà aux clients d'accéder à un service de consultation en ligne et aux avocats membres de s'appuyer sur les meilleures compétences spécialisées internes au réseau, 

· Utilité sociale, avec un processus de traitement et bientôt de publication d'un livre Blanc Eurojuris France, des grands axes d'amélioration de notre système juridique, tels que souhaités par les clients

